
 

 

APPEL DE PROJETS EN ARTS VISUELS 
 
La Caisse Desjardins de la Baie-des-Chaleurs a pour mission de contribuer au développement des communautés 
en accompagnant ses membres et clients dans leur autonomie financière. 

CONTEXTE 
 
À la suite de la rénovation complète de ses locaux, le centre de services de New Richmond de la Caisse de la 
Baie-des-Chaleurs lance un appel de projets aux artistes pour l’achat d’œuvres d’art. Ouvert aux propositions 
provenant de toutes pratiques en arts visuels, cet appel répond à une volonté de mettre en valeur des 
œuvres d’art d’artistes locaux, dans les aires communes de ces nouveaux bureaux.  
 
Les artistes de la Baie-des-Chaleurs sont invité(e)s à présenter leur candidature, afin de participer à la création 
d’une œuvre symbolique de notre territoire et en lien avec la mission et valeurs de la Société. Il peut s’agir d’une 
murale, d’une toile, d’une installation ou tout autre médium qui cadre avec les critères et objectifs de l’appel de 
projet en arts visuels.  

Par cette initiative, la Caisse Desjardins de la Baie-des-Chaleurs souhaite soutenir des artistes du territoire, tout 
en enrichissant son espace d’affaire d’œuvres d’art produites localement.  

Dans le cadre de cet appel de projets, la Caisse Desjardins de la Baie-des-Chaleurs rend disponible une enveloppe 
budgétaire de 5 000 $. L’enveloppe budgétaire servira à faire l’acquisition de plusieurs œuvres. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ  

✓ Être un(e) artiste professionnel(le) ou en voie de professionnalisation; 

✓ Être membre de Culture Gaspésie pour l’année 2024; 

✓ Avoir sa résidence principale dans la Baie-des-Chaleurs depuis au moins un an. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SPÉCIFICITÉS TECHNIQUES 

 

Mur derrière les agents de service aux membres : 
16 pieds de largeur 

 

Mur à l’entrée : 14 pieds de largeur 

 

 

Mur à droite de l’entrée : 9 pieds de largeur 
 



 

 

 

Mur au fond du 1er bureau à l’entrée :  
9 pieds de largeur 

 

Murs de la salle de réunion. Possibilité de deux 
tableaux par mur de 40 pieds de largeur. 

 

 

Murs de la salle de réunion. Possibilité de deux 
tableaux par mur de 40 pieds de largeur. 

 



 

 

 

Mur avant d’entrée dans la salle de réunion 
Dimension non disponible 

 

 

 

Salle des employés  
Mur du fond : 14 pieds de largeur 
Mur latéral : 22 pieds de largeur 

 

Salle des employés 
Mur du fond : 14 pieds de largeur 
Mur latéral : 22 pieds de largeur 



 

 

SÉLECTION 

Toutes les propositions conformes aux exigences de présentation d’un dossier seront évaluées et sélectionné par 
la direction de la Caisse de la Baie-des-Chaleurs. 

CONDITIONS REQUISES 

Les médiums ciblés sont la peinture, la sculpture, le dessin, la photographie, les techniques mixtes, la gravure, 
l’estampe, les objets utilitaires et décoratifs des métiers d’art (lampes, tasses, etc.). 

• Les œuvres doivent être des créations offrant une pérennité et nécessitant des normes minimales 
d’entretien et de conservation; 

• Elles peuvent être des œuvres préexistantes que l’artiste souhaite exposer;  
• Les œuvres soumises à l’acquisition devront être prêtes à être exposées comme présentées; 
• Un devis d’entretien de l’œuvre ou des œuvres; 
• Nous n’acceptons qu’un seul dossier par artiste et celui-ci doit inclure un maximum de trois œuvres; 
• Le courriel et le dossier doivent être acheminés à la Caisse Desjardins de la Baie-des-Chaleurs avant la date 

limite de l’appel de projet;  
• Les œuvres devront pouvoir s’intégrer et s’harmoniser avec l’un des espaces des aires communes définis. 

DOCUMENTS REQUIS DANS LE DOSSIER DE CANDIDATURE  

Les artistes doivent accompagner leur proposition d’un dossier artistique complet. 

Veuillez nous transmettre un courriel incluant : 

• Curriculum vitæ artistique; 
• Un court texte expliquant la démarche artistique (250 mots); 
• Œuvres proposées (maximum de trois œuvres) avec images en format JPEG; 
• La valeur monétaire (avant taxes) de chacune des pièces doit être clairement identifiée et doit inclure les 

frais d’encadrement (s’il y a lieu) et les frais de transport pour la livraison de l’œuvre; 
• Dossier de presse (facultatif). 

DATE LIMITE 
Le courriel et le dossier de candidature doivent être envoyés par courriel avant le 3 mai 2024, à 23 h 59, à 
l’attention de Madame Alexandra Lévesque Leblanc : alexandra.s.levesque.leblanc@desjardins.com  
 
Toutes les questions relatives à cet appel doivent être adressées à Alexandra Lévesque Leblanc aux coordonnées 
suivantes : 
Tél. :  418 759-3456, poste 7131325 
Courriel : alexandra.s.levesque.leblanc@desjardins.com  
 
Il vous est également possible d’obtenir un support artistique de Culture Gaspésie par l’intermédiaire de Madame 
Jessie Blaquière à développement@culturegaspesie.org.  
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